CONVENTION ZOAST ARDENNES
ARGUMENTAIRE

	Qui peut bénéficier de cette convention ? 
	Assurés Français :

Toute personne qui réside dans l’une des communes des cantons suivants :

· Arrondissement de Charleville-Mézières :

Givet, Fumay, Revin, Monthermé, Omont, Renwez, Rocroi, Rumigny, Signy-l’Abbaye, Signy-le-Petit, Nouzonville, Flize

· Arrondissement de Sedan

Carignan, Mouzon, Raucourt-et-Flaba, Sedan-Nord, Sedan-Est, Sedan-Ouest.
Assurés Belges :

Toute personne qui réside dans : 

· l’une des communes des arrondissements de Dinant Philippeville

· La commune de Bouillon


	Cette convention s’applique-t-elle à tous les assurés ?
	Oui, la présente convention s'applique à tous les assurés sociaux belges ou français qui bénéficient des prestations de l'assurance maladie obligatoire quelque soit leur régime d'affiliation.



	Quels risques sont couverts par cette convention ?
	Maladie, Maternité et Accident du travail (Sauf professions indépendantes qui ne couvrent pas le risque AT)



	Qu’est ce qui est pris en charge ?
	L’ensemble des soins ambulatoires ou hospitaliers  dispensés dans les établissements désignés.
Attention : Sont exclus de cette convention les soins liés à la Procréation Médicalement Assistée


	Quels documents dois je fournir lors de mon admission ?
	· Votre carte d’identité et/ou tout élément justifiant de votre résidence

· Votre carte Vitale
· Une étiquette de votre mutualité (pour les assurés belges)


	Puis-je être hospitalisé pour n’importe quelle pathologie ?
	Les pathologies prises en charge correspondent aux affections traitées dans les disciplines existantes dans les établissements désignés.

Attention : Sont exclus de cette convention les soins liés à la Procréation Médicalement Assistée


	Comment sont remboursés les frais d’hospitalisation ?
	Votre hospitalisation sera facturée par l’établissement à un organisme de Sécurité Social Belge qui prendra en charge en application de la tarification Belge


	Quels frais resteront à ma charge ?
	Les prestations annexes (suppléments pour chambre particulière, repas accompagnant, boissons, téléphone, etc.) sont à la charge du patient et réglées directement par le patient au l’établissement
Si vous êtes pris en charge à 100% ou bénéficiaire de la CMU Complémentaire les éventuels tickets modérateurs seront pris en charge par votre caisse d’affiliation
Dans le cas contraire le ticket modérateur vous sera facturé par l’établissement pour une prise en charge éventuelle par votre mutuelle complémentaire



	Puis je bénéficier d’une chambre particulière ?


	Oui, mais attention aux suppléments pour chambre particulière. Les règles de tarification en Belgique sont sans commune mesure avec la France et peuvent générées des dépenses très importantes à la charge du patient.(Jusqu’à 2000 € voir plus) Renseignez vous auprès de l’établissement  et de votre mutuelle complémentaire.


	Comment çà se passe si je suis transféré dans un autre établissement en Belgique ?
	Ces situations particulières existent et la prise en charge peut être différente selon les cas. Renseignez vous auprès de l’hôpital ou de la CPAM



	Les transports sont-ils pris en charge ?
	Ces frais peuvent être  pris en charge par l’Assurance Maladie à condition que ces transports soient justifiés médicalement, qu’ils soient prescrits et qu’ils soient effectués par un transporteur français.

Renseignez vous au préalable


	Si j’accouche en Belgique, quelle nationalité aura mon enfant ?
	Si vous êtes de nationalité française, votre enfant se verra reconnaître la nationalité française par filiation. 

Si vous n’êtes pas ressortissant de l’Espace Economique Européen, c’est la procédure de naturalisation qui s’applique.




CPAM des Ardennes Charleville le 29 février 2008


